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Président
Nous voici à la fin du mois de février, l’hiver n’en  
fini pas de s’étirer.

La vie politique française a été énormément  
perturbée depuis le mois de janvier. La vie syndicale 
semble être dans une douce léthargie. 

Les internes des hôpitaux sont en grève ainsi que  
les chefs de clinique.

Les médecins libéraux sont descendus dans la rue  
et ont manifesté contre le tiers-payant.

La loi HPST n’a pas changé d’un iota. 

Nous n’avons aucune visibilité sur les politiques 
publiques concernant la santé. 

Vous voyez il y a beaucoup de chantiers en cours, 
beaucoup d’agitation à prévoir et beaucoup d’énergie 
à déployer dans les mois et les années à venir. 

Je ne parle pas de la formation qu’il faut reprendre 
de fond en comble, de l’harmonisation européenne 
qu’il faut faire avancer, la désertification médicale 
rampante qu’il faudrait arriver à juguler.

Il faut se poser les questions : pourquoi les citoyens 
consultent aux urgences et ne vont plus voir leur 
médecin de ville, pourquoi les urgences sont saturées, 
pourquoi la plupart des hôpitaux ont des difficultés 
financières ?

Cette longue énumération montre simplement 
les nombreux chantiers qu’il faudra travailler, qu’il 
faudra défricher, le nombre de dossiers qu’il faudra 
présenter et défendre.

Je pense que la fédération des praticiens de santé  
de par son histoire, de par la qualité de ses adhérents, 
de par la motivation des membres du conseil 
d’administration, peut œuvrer dans tous ces secteurs  
et contribuer largement sur le plan syndical.

Dans quelques mois je vais finir mon mandat, en 
novembre 2015, ce sera l’occasion de faire un bilan 

sur les années effectuées, sur l’histoire de notre 
syndicat. Nous sommes partis de très loin, de simples 
faisant fonction d’internes pour arriver à fonder un 
syndicat, professionnel, reconnu, écouté et porteur 
de projets. 

Il ne sera pas dans mon propos dans les mois qui 
viennent de faire de l’autosatisfaction, de me plonger 
dans l’histoire, mais il faut savoir l’utiliser pour ne pas 
reproduire les mêmes erreurs.

Je pense qu’une nouvelle équipe viendra, prendra  
à bras le corps toutes les problématiques précédem-
ment énoncées, saura faire rayonner la FPS.

Nous, les anciens, nous essaierons de faire que la 
passation de pouvoir se passe de la meilleure façon 
possible, de la façon la plus douce.

Bien entendu, si nous sommes sollicités pour travailler 
un dossier, présenter, aider, nous serons présents. 
Je pense qu’il faut dans une vie syndicale savoir 
laisser les autres travailler, prendre la place qu’ils 
méritent. 

Nous ne souhaitons pas ressembler aux vieux 
dirigeants totalitaires accrochés à leur poste.  
Nous sortirons grandis en transmettant notre  
savoir, utilisant nos reseaux, en essayant de 
transmettre la philosophie qui a toujours prévalue 
et qui nous a aidé à traverser toutes les alternances 
politiques.

Vous voyez, il y a encore beaucoup de travail et je 
pense qu’il y en aura encore pour longtemps, même 
si la problématique du praticien diplômé hors Union 
européenne semble bien avancée.

La FPS se doit d’être positionnée sur les grands 
dossiers de la santé publique.

Alors courage et au travail.

DR JAMIL AMHIS
Président de la FPS

Cher Amis, Cher Adhérents,

Le Mot du
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LES HOSPITALIERSw
Résultats de l’enquête « Pénibilité »
Les intersyndicales de praticiens hospitaliers ont lancé en octobre 2014 une enquête sur les pénibilités 
du travail de praticien à l’hôpital.

L’objectif de cette enquête était d’abord d’identifier si certaines spécialités étaient exposées à des facteurs 
de pénibilité peu documentés afin qu’ils soient identifiées comme tels par les pouvoirs publics, et de tenter  
de mesurer l’exposition aux pénibilités classiques telles que le travail de nuit. 

L’autre objectif était d’interroger les praticiens sur les autres facteurs de pénibilité non inscrits dans le Code 
du Travail, mais qui pour autant mériteraient d’être pris en compte. Et enfin, savoir si les propositions de 
compensation des pénibilités reconnues dans le déroulement de la carrière intéressent les praticiens.

L’application de ce dispositif peut constituer (en cas de transposition de ce qui est recommandé pour le privé) 
une avancée intéressante, puisque pour une exposition minimale de 20 ans, les points acquis permettront 
l’acquisition de 8 trimestres de retraite, ou de 8 trimestres de réduction de temps de travail à mi-temps  
payé temps plein.

Au vue du nombre de réponses (plus de 4000 en quelques jours), il s’agit d’un thème qui concerne au plus 
haut point les professionnels. Les pouvoirs publics ne peuvent pas balayer le sujet de la pénibilité comme 
s’il n’existait qu’à la marge, et nos organisations syndicales se doivent de porter ce bilan au plus haut niveau,  
pour arriver à des propositions justes et équilibrées, qui pourraient être un des points importants des mesures 
nécessaires à l’attractivité de nos carrières.

Qui a repondu à cette enquête ?
Les résultats montrent un excellent reflet de la démographie des médecins hospitaliers, qui montre que les 
4038 réponses sont statistiquement significatives.

•	 Âge

900

675

788

563

450

330

225

113

0w

25 ans et moins (0) 

26-30 ans (29)

31-35 ans (205)

36-40 ans (431)

41-45 ans (614)

46-50 ans (718)

51-55 ans (842)

56-60 ans (791)

61-65 ans (372)

66-70 ans (33)

71 ans et plus (3)

Sans réponse (0)	
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•	 Sexe : 44 % de femmes, 66 % d’hommes.

•	 Statut
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•	 Spécialités
Elles sont bien réparties, avec cependant une forte participation des spécialités en temps continu.

•	 Type d’établissement

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800

2000

2200

2400

0

Interne (1) 

Assistant spécialiste ou généraliste (31) 

CCA : Chef de clinique - assistant (11)

PH : Praticien Hospitalier temps plein 
ou temps partiel (3756)

PA : Praticien attaché (22) 

PC : Praticien contractuel (81)

MCU - PH : Maître de conférences des 
universités – praticien hospitalier (31)

PU - PH : Professeur des universités – praticien
hospitalier (79)

Retraité (12)

Autre (14) 

Sans réponse (0)

Centre Hospitalier Universitaire (CHU) (1421) 

Centre Hospitalier non universitaire (CH) (2207)

Etablissement Public de Santé Mentale (EPSM) 
ou Centre Hospitalier Spécialisé (CHS) (323)

Centre de lutte contre le cancer (CLCC) (0)

Hôpital local (HL ou CHL) (34)

Etablissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD) (8)

Syndicat Interhospitalier (SIH) ou Groupement de
coopération sanitaire (GCS) (2)

Etablissement de santé privé d’intérêt collectif
(ESPIC) (21)

Autre (22) 

Sans réponse (0)
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LES HOSPITALIERSw

•	 Région
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•	 Quelles fonctions institutionnelles ?
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Alsace (134)

Aquitaine (183)

Auvergne (104)

Bourgogne (119)

Bretagne (308)

Centre (142)

Champagne-Ardenne (48)

Corse (17)

Franche-Comté (64)

Guadeloupe (30)

Guyane (20)

Île-de-France (587)

Languedoc-Roussillon (146)

Limousin (44)

Lorraine (122)

Martinique (22)

Mayotte (16)

Midi-Pyrénées (156)

Nord-Pas-de-Calais (274)

Basse-Normandie (60)

Haute-Normandie (79)

Pays de la Loire (238)

Picardie (92)

Poitou-Charentes (122)

Provence-Alpes-Côte d’Azur (340)

La Réunion (84) 

Rhône-Alpes (487) 

Sans réponse (0)

Président de CME (71)

Vice-président de CME (66)

Chef de pôle (338) 

Chef de service ou Responsable de
structure interne (1460)

Membre de la CME (1143)

Membre du CHSCT (110)

Membre du Conseil de surveillance (161)

Membre du directoire (284)

Rien de tout cela (1670)

Autre (671)
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Les pénibilités reconnues dans le Code du Travail : les 10 pénibilités étaient listées, avec la 
définition très précise contenue dans le Code.
•	 Êtes-vous exposé au travail en équipes alternantes et au travail atypique de nuit (horaires comprenant  

au moins une heure de travail entre 0H et 5H du matin, associé à du travail de jour en alternance,  
au moins 50 nuits par an) ?
43  %  des  répondants  estiment  entrer  dans  le  cadre  de  cette  pénibilité,  13  %  ayant  commenté  leur  réponse. 

•	 Êtes-vous exposé au travail de nuit, au moins 120 nuits par an ? (non cumulable avec le précédent).
10 % des répondants estiment travailler plus de 120 nuits par an et pouvoir justifier bénéficier de cette 
pénibilité.

Dans le cadre de l’exposition au travail de nuit, nous nous sommes intéressés au nombre estimé de  
permanences sur place et en astreintes déplacées par an :

1) Nombre de permanences sur place par an
Pas de réponse : 981
Moins de 30 : 2759
31 à 50 : 708
51 à 70 : 519
71 à 90 : 267
91 à 120 : 116
121 et plus : 40
942 médecins estiment faire plus de 50 permanences sur place (23 %).

2) Nombre d’astreintes déplacées par an
Pas de réponse : 1177
Moins de 30 : 2159
31 à 50 : 260
51 à 70 : 154
71 à 90 : 120
91 à 100 : 55
Plus de 100 : 101
430 praticiens estiment faire plus de 50 astreintes déplacées par an (10,6 %).

Le chiffre de 43 % estimant être exposé au risque travail en horaires alternants est lié au fait que de nombreux 
praticiens cumulent gardes et astreintes déplacées.

•	 Êtes-vous concerné par des agents chimiques dangereux y compris poussières et fumées (sont retenus 
les dangers suivants : toxicité aiguë, corrosion cutanée, lésion oculaire grave, sensibilisants respiratoires, 
cancérogénicité, mutagénicité sur les cellules germinales, toxicité pour la reproduction, effets sur 
l’allaitement, toxicité pour certains organes cibles, ou toxicité par aspiration).
577 (14 %) estiment être exposés au risque chimique. L’analyse des textes libres permet de préciser  
lesquels : 
Sont cités en vrac : radiations ionisantes, gaz anesthésiques, formol (anapath), produits radioactifs 
(pharmaciens médecine nucléaire) ; reconstitution de chimiothérapie anticancéreuse et produits 
cytotoxiques (pharmaciens) ; exposition possible aux vapeurs de produits désinfectant (acide peracétique ; 
H2O2) ; produits de laboratoire (conservateurs ; réactifs ; colorants) ; Exposition au toluène ; au xylène 
sans mesure de protection ; radio isotopes ; bistouri électrique : poussières et fumées dégagées par le 
façonnage des thermoplastiques ; colles etc. utilisées en Ortho-prothèse (Appareillage en réadaptation) ; 

w
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solvants ; agents cancérigènes ou mutagènes ; poisons mortels utilisés pour l'étude de la respiration 
cellulaire (roténone ; cyanure de potassium) dans le domaine de la biologie des maladies métaboliques 
héréditaire ; fumées laser : il s'agit des produits chimiques utilisés couramment en biologie moléculaire et 
cellulaire. 
Et beaucoup parlent d’amiante dans les locaux.

•	 Êtes-vous concerné par les activités en milieu hyperbare (intervention à plus de 1200 hPa, 60 fois par an) ?
16 collègues travaillent en milieu hyperbare (médecine d’urgence et réanimation essentiellement).

•	 Êtes-vous exposé au bruit : 80 dB (niveau d’exposition du bruit à l’oreille) ou 135 dB (niveau de pression 
acoustique de crête) plus de 600 heures par an ?
475 (12 %) collègues estiment être exposés au bruit. Essentiellement les biologistes (machines, 
centrifugeuses, automates), les radiologues (IRM), les orthopédistes (moteurs scies, etc.), et ceux qui 
travaillent au bloc, et/ou en réanimation (alarmes et machines), ainsi que les urgentistes (régulation  
SAMU, hélicoptère).

•	 Êtes-vous concerné par les manutentions manuelles de charge (levé-porté de poids > 15 kg ou 10 kg en  
cas de prise au sol ou au dessus des épaules ou de déplacement en charge, ou poussé-tiré des poids > 250 kg), 
le tout 600 H/an ? Etes-vous concerné par une manutention de 7,5 tonnes 120 jours /an ? 
449 (11 %) considèrent que oui : brancardage de patients souvent obèses au bloc, en radio, en SMUR.  
Et émerge le port de tabliers de plombs toute la journée (bloc et radio).

•	 Êtes-vous concerné par les vibrations mécaniques (2,5 m/S2 pour les mains et les bras, 0,5 pour le corps 
entier) 450 H par an ? 
70 (1,7 %) notent oui : les médecins en SMUR et hélicoptère et les orthopédistes avec leurs scies.

•	 Êtes-vous exposé à un travail répétitif (temps de cycle < 1 min, ou cycle > 1 min qui comporte 30 actions 
techniques par minute), 900 heures par an ?
144 (3,5 %) notent oui. Essentiellement le travail sur ordinateur des biologistes, radiologues et régulateurs.

•	 Êtes-vous concerné par les postures pénibles (position forcée des articulations, accroupi, à genoux, bras 
au-dessus des épaules, torsion du torse > 30° et torse fléchi > 45°), 900 H par an ?
576 (14 %) notent oui : essentiellement des chirurgiens au bloc, notamment en cœlioscopie. 
Mais aussi SMUR très inconfortable ou pédiatrie les médecins de SMUR, et les pédiatres pour examiner les 
enfants.

•	 Températures extrêmes
99 (2,5 %) notent oui.
Essentiellement les réanimateurs en service de brûlés, sinon sont évoqués les locaux non climatisés.

En conclusion de cette première partie « diagnostic » des pénibilités inscrites dans le Code du Travail pour  
les praticiens, naturellement la première pénibilité est celle du travail en horaires alternants, gardes et  
astreintes déplacées cumulées. Les autres pénibilités sans exclusion d’aucune peuvent concerner certaines 
spécialités, et donc de principe aucune ne doit être exclue du champ d’inclusion.

Ce qui ne veut naturellement pas dire que de facto nous y serons inclus : les définitions très strictes font  
que pour chaque praticien l’exposition devra être vérifiée au niveau local, pour pouvoir prétendre aux  
compensations éventuelles.

LES HOSPITALIERSw

w
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Quelles compensations prévues pour les salariés du privé intéressent les praticiens ?
•	 Pensez-vous profiter de l’opportunité d’une formation-reconversion qui serait ouverte en cas d’exposition 

au risque pendant 5 ans, si vous êtes concerné ?
14 % des médecins seraient intéressés par cette formation-reconversion.

•	 Pensez-vous profiter de l’opportunité qui serait offerte d’un départ anticipé à la retraite (8 trimestres pour 
20 ans d’exposition) si vous êtes concerné ?
48 % des médecins interrogés sont intéressés par la retraite anticipée.

•	 Pensez-vous profiter de l’opportunité qui serait offerte d’un temps de travail réduit (8 trimestres) pour  
20 ans d’exposition, si vous êtes concerné ?
53 % des médecins interrogés sont intéressés par un temps réduit.

En conclusion de cette partie, le dispositif qui intéresse le plus est la possibilité d’un temps de travail réduit, puis 
une retraite anticipée. La formation-reconversion n’intéresse que 14 % des interrogées (âge des répondants ? 
ou ne pas vouloir changer de spécialité ?)

Les pénibilités autres que celles du Code du Travail.
Le dépouillement de ces données en texte libre est en cours.

Plus de détail sur le site http://www.praticienshospitaliers.com/spip.php?article24

w
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LES PADHUEw
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Décret n° 2015-9 du 7 janvier 2015 relatif aux 
conditions d'exercice et de remplacement au 
sein des pharmacies à usage intérieur
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LA SANTÉ EN EUROPE ET EN  FRANCEw

w

Du numerus clausus au 
recours aux praticiens 
à diplôme étranger :
La pénurie médicale, 
un défi pour l’Europe

Le Quotidien de médecin - 16 octobre 2014

Selon Bruxelles, le numerus clausus « pourrait être réexaminé 
sans mettre en péril la qualité et la sécurité » SEBASTIEN TOUBON

L’instauration de numerus clausus a poussé de nombreux pays d’Europe, dont la France, à recruter des 
praticiens à diplôme étranger sans empêcher l’émergence de déserts médicaux.

Malgré le recours de plus en plus fréquent à des pra-
ticiens à diplôme étranger, de nombreux pays conti-
nentaux sont confrontés à des situations de pénurie 
médicale, ou de très forte tension. « En 2020, l’Europe 
manquera de 13 % de médecins environ » (pour cou-
vrir les besoins), a mis en garde le Dr Enrico Reginato,  
président de la Fédération européenne des méde-
cins salariés (FEMS) qui vient de réunir à Paris sa  
50e assemblée générale.

« Tous les pays d’Europe sont concernés par cette 
pénurie, renchérit le Dr Joao de Deus, président de 
l’Ordre des médecins portugais. En pratique, on  
assiste à des migrations de médecins du centre et de 
l’Est  de  l’Europe  vers  les  pays  de  l’Ouest  et  du  Nord.  ».

Le recrutement de praticiens étrangers appau-
vrit durablement les pays d’origine. Cette fuite des 
cerveaux de Roumanie, de Hongrie, de Bulgarie ou 
de Pologne, souvent liée à de mauvaises conditions 
de travail dans ces pays, a pris une ampleur consi-
dérable depuis une directive européenne de 2005 
qui a accordé la réciprocité des diplômes aux prati-
ciens de l’Union européenne. Dès lors, « les médecins 
à diplôme étranger sont-ils une solution aux déserts 

médicaux ou un nouveau problème ? », a demandé, 
un brin provocateur, le Dr Ayoub Mdhafar, porte-pa-
role de la Fédération des praticiens de santé (FPS),  
qui représente les praticiens à diplôme de l’Union et 
hors de l’Union européenne (médecins, pharmaciens, 
dentistes et sages femmes).

Éthique
En France, sur 215 000 médecins actifs enregistrés 
à l’Ordre, environ 17 000 sont titulaires d’un diplôme 
européen ou extra-européen (soit 8 %). Ils exercent 
surtout la médecine générale, l’anesthésie réanima- 
tion ou la chirurgie et sont algériens (22,2 %),  
roumains (17,7 %), belges (9 %), syriens (6 %), 
marocains (6 %) ou italiens (5 %)... Il n’empêche : la 
France connaît aujourd’hui un grand nombre de 
zones sous-médicalisées que n’a pas permis de  
compenser le recours à des médecins à diplôme 
étranger, constate le Pr Claude-François Degos, pré-
sident du conseil régional de l’Ordre d’Ile-de-France.

Pour certains, la solution passe par une approche 
concertée, à l’échelle européenne, de la démographie 
médicale. « Il faudrait que les Ordres de tous les pays 
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LA SANTÉ EN EUROPE ET EN  FRANCE

w

d’Europe travaillent avec les gouvernements pour 
trouver des solutions intelligentes de régulation », 
insiste le Dr Raymond Lies, médecin luxembourgeois.

Le Dr Claude Wetzel, anesthésiste alsacien,  
ancien président de la FEMS, souligne la nécessité de  
respecter le code éthique de recrutement médical  
édicté par l’Organisation mondiale de la Santé.  
« Un quart des anesthésistes du CHU de  
Strasbourg sont des femmes d’origine roumaine, 
illustre-t-il. À Noël, elles sont loin de leurs enfants,  
gardés par les grands parents. Il faut que nous  
arrêtions cela et que nous défendions des valeurs ! 
Chaque habitant de l’Union doit pouvoir être soigné 
dans son pays, par des médecins de son pays. ».

Harmonisation des diplômes
Paradoxalement, le contingentement de méde-
cins formés dans de nombreux pays de l’Europe de 

l’Ouest (dont la France) aboutit à une dérégulation 
croissante de la démographie (contournement du 
numerus clausus, recrutement d’intérimaires...). « La 
France a tort de s’arc-bouter sur le numerus clausus, 
c’est une erreur, juge le Dr Jamil Amhis, président de 
la Fédération des praticiens de santé (FPS). Mainte-
nant que l’Europe est ouverte, il faut obtenir une har-
monisation des diplômes européens et pourquoi pas 
créer un observatoire des diplômes européens ».

Le conseil de l’Union européenne a récemment esti-
mé que le numerus clausus auquel est soumis l’accès  
à de nombreuses professions (médecins, pharma-
ciens, etc.) entravait l’accès aux services de santé et  
« pourrait être réexaminé sans mettre en péril la  
qualité et la sécurité ».

Christophe GATTUSO
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LA SANTE EN EUROPE ET EN FRANCEw

Interview 
Dr Jamil Amhis, président de la Fédération des 
praticiens de santé (FPS) : "La France est arc-boutée 
sur le numerus clausus et elle a tort"

Entretien avec le Dr Jamil Amhis, chirurgien pédiatrique et président 
de la Fédération des praticiens de santé (FPS). Cette dernière tient 
ce 15 novembre à Paris son 18e congrès. Au cœur de ces rencontres, 
le numerus clausus et la future procédure d'autorisation d'exercice 
(PAE) pour les médecins hors Union européenne après 2016.

Hospimedia : "Quel sera le temps fort de ce 18e congrès ?
Dr Jamil Amhis : Nous allons surtout avoir en face de nous des responsables de la DGOS, du Conseil de l'Ordre 
des médecins et du CNG avec lesquels nous allons pouvoir parler de l'après-2016 et de l'Europe. La France est 
arc-boutée sur le numerus clausus et elle a tort. Même si elle empêche ses étudiants de s'inscrire en médecine, 
tous les diplômés d'Europe peuvent, eux, s'inscrire au Conseil de l'ordre. La donne a complètement changé. 
Le débat s'annonce donc riche et il devrait donner parfois du poil à gratter. 

H. : L'Ordre des médecins et l'Académie de médecine ont récemment estimé que l'embauche de médecins 
hors Union européenne sur des postes vacants dévoyait le numerus clausus. Qu'en pensez-vous ?
Dr J. A. : Cela fait quinze ans que l'on nous sert la même chose. Si la gestion démographique médicale en 
France était bien gérée, il y a vingt-sept ans, je n'aurais pas trouvé ma place dans ce pays. On est au même 
point en 2014. On ne sait pas dire de quoi on aura besoin dans cinq ans, dix ans, quinze ans ou vingt ans. 
Par exemple, combien de neurochirurgiens ou de gériatres il faudra en 2027. Il faut se mettre à ce travail et 
ouvrir les filières en fonction. La nouvelle procédure de recrutement de médecins hors Union européenne sous  
la forme "examen" va s'épuiser fin 2016. Ensuite, il n'existera plus que la forme "concours". Par conséquent, 
est-ce que l'on va encore pérenniser des postes ouverts pour les gens venant d'ailleurs ou est-ce que ce sont 
les flux migratoires européens qui vont combler les postes vacants ? Personne ne sait le dire. C'est pour cela 
qu'avoir en face de nous des responsables politiques de la DGOS et du CNG est important pour nous.

H. : Quelles positions allez-vous défendre ?
Dr J. A. : On ne veut pas faire d'effet d'annonce en disant "stop au numerus clausus". On n'est pas inconscient. 
Ce que nous voulons, c'est qu'il y ait des passerelles pour les gens qui viennent pour se former en DFMS/DFMSA* 
afin qu'ils puissent ensuite s'inscrire dans la nouvelle procédure d'autorisation (PAE) sous la forme "concours". 
Nous demandons aussi la création d'un observatoire des diplômes. Il ne faut pas se voiler la face, les pays 

Publié le 13/11/14 - HOSPIMEDIA

* Diplôme de formation médicale spécialisée (DFMS) et diplôme de formation médicale spécialisée pprofondie (DFMSA).
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qui entourent l'Europe, et même en Europe, n'ont pas tous la même qualité et la même valeur scientifique.  
Ce n'est pas faire affront de dire que certains diplômes valent mieux que d'autres. Enfin, à la fin de la procédure 
actuelle en 2016, tous les gens qui ont exercé pendant vingt ou vingt-cinq ans qui n'ont pas passé les  
épreuves ou qui ont été recalés, qu'en fait-on ? Nous souhaitons leur trouver une porte de sortie plutôt  
honorable dans des professions médicales mais sans aucun contact avec le patient. Car fin 2016,  
normalement, l'activité de certains praticiens embauchés devrait s'arrêter.

H. : L'année dernière, vous aviez mal vécu l'absence de la DGOS à votre congrès. Vous devez être satisfait 
cette année puisque Jean Debeaupuis, le DGOS, doit être présent ?
Dr J. A. : Cette année, en effet, la DGOS vient ainsi que le CNG et l'Ordre. On ne peut pas rêver mieux : les trois 
acteurs principaux de ce dossier sont là. Notre obsession, ce n'est pas de fermer la porte à ceux qui veulent 
s'insérer dans ce pays comme j'ai pu le faire mais que les gens puissent suivre une voie bien tracée à travers 
une procédure utile. Le seul ennui de cette procédure, ce sont les difficultés pour trouver les terrains de stages 
hospitaliers, notamment en chirurgie. Cela va être l'objet du débat. C'est bien beau de dire aux gens "venez  
travailler chez nous, passez la PAE sous la forme "concours" mais ensuite il est quasiment impossible de  
trouver de stage validant. On met donc en place quelque chose que l'on ne peut honorer.

H. : Vous devez intervenir sur le thème "Rendre notre expérience à nos pays d'origine". Qu'entendez-vous 
par là ?
Dr J. A. : Nous sommes arrivés grâce à notre travail à des postes de responsabilité : chef de service, président  
de commission médicale d'établissement, chef de pôle, enseignant à l'université, etc. Notre vie est en Europe, 
en France, c'est un choix. Mais nous avons tous des pays d'origine. Je ne viens pas du Vaucluse, je viens 
d'Algérie pour me citer, d'autres de Syrie, etc. Pourquoi ne pas faire bénéficier les pays d'où nous venons qui 
seraient en manque d'expérience d'enseignement ou d'expérience pratique de conventions ? Nous pourrions  
par exemple donner des séminaires d'enseignement pour apporter quelque chose de plus à ce qui existe 
déjà. On le fait tous de façon sauvage. Nous pourrions installer un cadre d'échanges. C'est un juste retour  
des choses : rendre aux pays qui nous ont formés un peu de notre savoir et faire rayonner la médecine que 
l'on a apprise en France. 

La démographie médicale en Europe peut-t-elle influencer le recrutement des Padhue ?
Le 18e congrès de la Fédération des praticiens de santé (FPS) a lieu ce 15 novembre de 9h à 17h à l'auditorium 
de l'hôpital européen Georges-Pompidou dans le 15e arrondissement à Paris. Le débat de l'après-midi, entre 
14h30 et 17h, posera deux questions. D'une part, la démographie médicale en Europe peut-elle influencer le 
recrutement des praticiens à diplôme hors Union européenne (Padhue) en France ? D'autre part, y a-t-il de la 
place pour la liste C de la procédure d'autorisation d'exercice (PAE) après 2016 ?

S.J.
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Le nouveau site web de la FPS

www.syndicat-fps.fr
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Un reçu vous sera adressé par retour de courrier en vue de la déduction fiscale dans le cadre des frais professionnels.

MERCI D’ADRESSER VOTRE COTISATION et VOTRE BULLETIN D’ADHESION A NOTRE SECRETAIRE : 

Eliane Cinosi, 06 rue des hirondelles 91420 MORANGIS Tél : 06.60.21.78.15. – Email : ecinosi@free.fr

BULLETIN d’ADHESION 2015
Membre de l’INPH et la FEMS | www.syndicat-fps.fr

 1ère inscription	  Renouvellement	  Changement d’adresse

Y compris l’abonnement à la gazette de la FPS ; votre chèque est à libeller à l’ordre de la FPS.

 J’adhère à la FPS, ci-joint ma cotisation pour l’année 2015. Cette cotisation est toujours de 50 euros.

Mode de paiement : 	  chèque	  liquide

Nom :........................................................................................... Jeune fille :............................................. Sexe : F	  	 M 

Prénoms :...............................................................................

Date de naissance :.................................................... Nom de votre Parrain :......................................................................

Votre inscription à l’Ordre de la Profession :

 Non  Oui / si oui, N° de l’Ordre: .................................................................................................................................................  

Où souhaitez-vous recevoir votre courrier ? 
 Adresse personnelle 	  Adresse professionnelle 

Adresse Personnelle	 Adresse Professionnelle 
................................................................................................	 ................................................................................................

................................................................................................	 ................................................................................................

................................................................................................	 ................................................................................................

................................................................................................	 ................................................................................................

Tél.: ...................................................................................	 Tél.: ...................................................................................

Portable : ...................................................................	 Portable : ...................................................................

Spécialité : ............................................................................. Fonctions actuelles ....................................................................

depuis le ...................................................................................

Date 	 Signature 

Votre 
Photo
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